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Maintien de l'ordre

Des militaires pour le maintien de l'ordre...

L'exemple britannique

II n'est pas question de dresser le bilan de vingt ans d'intervention militaire britannique en Ulster,

d'apprecier une Situation qui s'est stabilisee dans la crise, mais d'y rechercher les enseignements pour
notre gendarmerie mobile, force militaire, eile aussi, dont le maintien de l'ordre est la mission principale.

Organisation adaptee aux differentes missions et prise en compte des consequences induites

sont les traits communs de notre gendarmerie mobile et des forces britanniques face au dualisme mis-

sionnel: maintien de l'ordre - combat.

Lieutenant Due'

L'Armee britannique se compose

de sa Force d'intervention
(la Task Force qui s'est illus-
tree aux Malouines), de l'Armee

territoriale et des forces
stationnees en Allemagne dans
le cadre de l'OTAN. Depuis
1969, toutes ces formations
doivent fournir des unites pour
assurer des tours de maintien
de l'ordre dans la province
troublee de 1'Irlande du Nord.
II a fallu repenser l'organisation

de type «Guerre» pour
remplir efficacement cette nouvelle

mission.

1. Modification
de l'organisation
des troupes

Les unites ont du modifier
l'organisation de leur encadrement

pour leur sejour en Ulster.
En effet, certaines unites
elementaires possedent une pro¬

portion elevee en grades. C'est
le cas, par exemple, des
sections de mortiers dans l'Armee
britannique du Rhin. Chacune
de ces sections comprend,
outre l'officier et son adjoint,
9 sergents, chefs de piece ou
chefs de groupe de mortiers.
Or, la pratique a vite montre
qu'en Irlande du Nord, une
section de 9 sergents ne se
justifie pas. La Solution retenue
est un compromis oü les grades
recoivent des missions en rapport

avec leur niveau de
responsabilite habituel, sinon partent

en detachements dans
d'autres unites deficitaires en
grades pour le maintien de
l'ordre.

Outre la structure des
unites engagees en maintien de

l'ordre, l'adaptation des forces
britanniques a du porter sur les
materiels et armements en
dotation. Les moyens de protection

passive ont fait cruelle-
ment defaut dans les premiers
temps de l'intervention en Ul¬

ster. Casques avec visieres pro-
tectrices et boucliers firent leur
apparition pour premunir les
soldats contre des projectiles
que leur vocation de combattants

en Centre-Europe avait
fait oublier: Cocktails Molotov.
pietres et autres objets conton-
dants.

L'Armee britannique dut aussi

se doter de moyens de
protection active ou ä caractere
offensif, permettant une montee
en puissance proportionnelle
au comportement des emeutiers,

pour repousser dans ses

extremes limites l'usage des

armes ä feu: dispositifs lance-
grenades lacrymogenes,
projectiles en caoutchouc,
vehicules blindes legers.

Les unites britanniques,
restrueturees specialement pour
le maintien de l'ordre et equipees

en consequence. durent
passer par la troisieme phase
de leur adaptation. celle de

' Escadron 1/20 de la gendarmerie mobile francaise. Ce texte, redige au debut des annees 1990. a paru dans la Revue

d'etudes et d'informations de la gendarmerie N" 162. Un grand merci ä son redacteur en chefd'en avoir auto-
ri.se la reprise.
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Maintien de l'ordre

l'elaboration
d'emploi.

d'une doctrine

2. Doctrine
et cadre juridique

Les unites britanniques de la
force d'intervention sont rom-
pues aux methodes de la
contre-guerilla (elles ont pris part ä

des Operations de ce type en
Malaisie et ä Java dans les
annees 1970). Encore faut-il
mesurer les differences qui sepa-
rent le retablissement de l'ordre

en zone urbaine et la traque
de guerilleros dans la jungle.
Quant aux unites blindees et
mecanisees. leur instruction
militaire consiste logiquement
ä s'opposer ä une attaque-sur-
prise du «rouleau compres-
seur» sovietique.

A la notion d'ennemi, on a
du substituer celle d'adversaire
aux comportements imprevi-
sibles comme seuls les mouvements

de foule peuvent en
generer. Un adversaire manceu-
vrier, parmi lequel il faut
distinguer le simple manifestant
violent (souvent de jeunes ado-
lescents) du terroriste anime de
la volonte de tuer.

L'Armee britannique renon-
ga ä adopter la technique habi-
tuellement employee pour
interdire un perimetre ou disperser

un attroupement: l'effet de

masse des forces de l'ordre. En
Irlande du Nord, un souci constant

hante les responsables du
maintien de l'ordre: offrir le
moins de vulnerabilite possible
aux attaques ä l'arme ä feu ou
ä l'explosif. Dans un contexte
oü le port du gilet pare-balles
est rendu obligatoire. barrages

d'arret statiques et fermes.

•»

ifßmr
~

// v a plus de vingt ans que des troupes britanniques fönt du maintien

de l 'ordre en Irlande.

charges au coude ä coude sont
inconcevables.

Les mesures preventives sont
assurees par de petites unites ä

pied qui utilisent le terrain
comme eile le feraient en combat

urbain: recherche permanente

de postes d'observation
et d'emplacements de tir,
progression sous appui mutuel,
choix d'un dispositif «aere»,
utilisation optimale des
transmissions. Les mesures d'intervention

comprennent systema-
tiquement l'emploi de
vehicules speciaux ou de blindes ä

roues, les troupes assurant leur
protection rapprochee et traitant

les objectifs ponctuels.

L'aspect juridique entourant
l'intervention de ces militaires
ne peut etre comparee ä ce que
nous connaissons [en France].
II se rapproche des notions d'e-
tat d'urgence et d'etat de siege
en droit francais. Les forces
britanniques doivent cooperer

en Irlande avec d'autres formations

qui ont en charge le maintien

de l'ordre, c'est-ä-dire des

forces ä caractere paramilitai-
re: Ulster Defence Regiment,
forces de police ä Statut civil,
Royal Ulster Constabulary.

3. Maintien de l'ordre
et missions de combat

Notre gendarmerie mobile
[francaise] a du, eile aussi,
s'adapter ä de nouveaux types
d'operations de maintien de

l'ordre. Des noms comme Plo-

goff, Creys-Malville, Chooz

rappellent les lieux qui ont
impose la notion de maintien de

l'ordre rural, face ä un adversaire

excessivement mobile sur

un terrain trop vaste pour etre

sature par des unites statiques ä

articulation figee. Plus tard. ce

fut la Nouvelle-Caledonie oü

les forces de gendarmerie du-

rent renouer avec les actes
elementaires du combattant face ä
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Maintien de l'ordre

un adversaire utilisant armes
blanches et armes ä feu, sur
un terrain propice aux embus-
cades.

Le maintien de l'ordre peut
donc ressembler etrangement
aux Operations de combat,

moyens engages et resultats
recherches mis ä part. II n'en reste

pas moins vrai que des
militaires. professionnels qui plus
est. doivent se preparer specifi-
quement au combat, celui oü
l'on doit detruire l'ennemi.

L'Armee britannique subit-
elle des retombees sur sa capacite

operationnelle par cette
ponction permanente d'une partie

de ses unites pour des
missions de police en Ulster? Le
detournement d'unites
militaires vers le maintien de
l'ordre a effectivement des
incidences sur les missions de
defense militaire de l'Armee
britannique. Si l'on excepte le
coüt humain, le bilan semble
s'equilibrer entre les inconvenients

et les apports bene-
fiques.

L inevitable chiffre des pertes

(500 militaires tues en 20
ans) devrait, ä lui seul, oeculter
tout benefice. Neanmoins,
il faut laisser de cöte cet aspect
dramatique pour mener une
reflexion. C'est d'ailleurs dans la
droite ligne de la mentalite an-
glo-saxonne d'accepter le risque

et le prix ä payer pour mener

ä bien une mission, des lors
que l'on met toutes ses ressources

d'efficacite et de profes-
sionnalisme dans la balance.

L'inconvenient majeur du
detournement des forces
armees britanniques vers des
missions de maintien de l'ordre

reside dans la diminution de
leur «credit» instruction pour
l'entrainement ä la guerre
conventionnelle. Le coüt de leur
intervention en Ulster se reper-
cute sur le budget de fonctiönnement

de la Defense; cela
signifie moins de carburant et
moins de munitions pour les
exercices. Surtout, les sejours
en Irlande du Nord, ainsi que
les inevitables periodes de
preparation qui les precedent am-
putent d'autant l'instruction
pour la guerre en Centre-Euro-
pe.

4. Des retombees
positives

L'Irlande du Nord fournit

ä l'Armee britannique un
veritable champ d'experiences.
Les techniques employees sont
directement inspirees de celles
du combat (contre-guerilla et
combat en localite). Les
militaires mettent en pratique, en
Situation reelle de crise. les actes

elementaires qu'ils avaient
jusque-lä ete habitues ä appliquer

dans des situations fictives.

Officiers et grades ont
l'occasion de faire la preuve de
leurs qualites de chefs. Pour
tous, la rencontre avec la dure
realite de ce theätre d'operations

est une ecole de maitrise.
De retour dans leurs affeeta-
tions d'origine pour leurs
missions traditionnelles, ils sont
indeniablement plus aptes ä

affronter le stress d'un eventuel
combat moderne. Les unites
ont acquis une plus grande
cohesion.

Les conflits sociaux,
mouvements autonomistes et
terroristes divers ont, depuis

plusieurs decennies, ouvert
l'ere des crises remplagant les
conflits classiques avec mobilisation

generale.

Au vu de l'intervention
britannique en Irlande du Nord,
qui perdure depuis vingt ans, il
semble que resoudre ou, du
moins, contenir les crises sur le
terrain demeure plus que
jamais une affaire de specialistes.

Et seules des forces de
militaires professionnels possedent

la polyvalence necessaire

pour y faire face en permanence.
des lors qu'elles y sont

preparees techniquement, moralement

et juridiquement. II y a

compatibilite et interaction entre
la preparation au combat et
l'entrainement au retablissement

de l'ordre. Les deux
domaines fönt appel ä des qualites

morales et des competences
techniques que l'on peut trans-
poser de l'un ä l'autre.

La disponibilite et la
puissance des forces militaires ne
doivent pas faire negliger la

complementarite avec les forces

de l'ordre implantees loca-
lement ou ä Statut civil. Celles-
ci partieipent activement ä la

prevention des troubles et
preparent l'intervention. Elles ne
beneficient cependant pas
toujours de la meme disponibilite
ou de la meme capacite
d'intervention que les forces
militaires.

L'exemple britannique
demontre que l'existence d'une
force militaire pour le maintien
de l'ordre constitue une garantie

supplementaire pour une
demoeratie occidentale. afin que
l'etat de droit demeure.

1 t I).
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